
Le plan de relance tire des enseignements 
de la crise et offre de nouvelles 
opportunités pour accélérer 
l’inscription de nos entreprises et 
de nos territoires dans la transition 

écologique.

Une des mesures phares de cette ambition est 
la rénovation thermique des bâtiments et notamment 
des logements des ménages essonniens. D’ores et déjà 
3M€ seront consacrés dès 2021 au soutien des bailleurs 
sociaux pour restructurer et rénover une partie de leur 
parc. Cette newsletter décrit également MaPrimeRénov’ 
qui s’ouvre depuis le début de l’année à l’ensemble des 
ménages sans condition de ressources.

L’État accélère le programme de rénovation thermique 
de ses bâtiments, en investissant 115 M€ sur le territoire 
en faveur de 49 bâtiments administratifs ou de 

l’enseignement supérieur situés sur 17 communes.
  La transition écologique, c’est aussi le développement 
de la mobilité verte; l’appel à projets mobilités 
actives (plan vélo) vient de retenir le prolongement 
de la coulée verte à Massy avec un soutien de près 
de 2M€. C’est encore le soutien de l’État à l’achat de 
véhicules neufs électrique ou hybride, grâce au bonus 
écologique et à la prime à la conversion.

Le soutien à la transition agricole est également 
un axe essentiel du plan de relance. Ce deuxième 
numéro de la lettre d’information vous en présente 
quelques mesures. 

Le plan de relance et la transition écologique 
s’adressent à tous et ont besoin de la mobilisation de 
chacun!
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France Relance, c’est déjà près de 400 M€ de crédits 

attribués à l’Essonne pour des projets concrets avec des 

effets tangibles pour les collectivités, les entreprises, les 

citoyens et l’ensemble des acteurs du territoire.

J’ai pu mesurer le dynamisme des forces vives du 

département à travers de nombreuses visites sur tout le 

territoire, d’Évry-Courcouronnes à Angerville, du Plateau 

de Saclay à Milly-la-Forêt, et ainsi me rendre compte de 

l’intérêt du Plan de Relance pour l’Essonne.

Le soutien de l’Etat pour la Relance permet aux 

entreprises d’investir grâce aux différents fonds 

industriels (25 M€), de renforcer leur compétitivité 

suite à la baisse des impôts de production (190 M€), aux 

administrations publiques et universités de procéder 

à la rénovation thermique de leurs bâtiments (115 M€) 

et ainsi à des entreprises du secteur du BTP d’obtenir 

des marchés publics. L’Etat est également aux côtés 

des collectivités pour investir localement dans des 

infrastructures publiques (7M€) et des citoyens pour 

les aider à s’engager dans la transition écologique en 

subventionnant des travaux de rénovation énergétique 

souvent réalisés par des artisans avec le dispositif 

MaPrimeRénov ou encore à acquérir un véhicule propre 

grâce aux bonus et à la prime à la conversion. 

Ce soutien, déjà massif, a vocation à 

s’amplifier tout au long de l’année 

avec la poursuite de nombreux 

dispositifs existants et le lancements 

de nouvelles mesures. Je suis à 

la disposition de chacun d’entre 

vous pour vous accompagner dans la 

dynamique de la Relance.
Nicolas Lefevre 
Sous-préfet à la Relance

Philippe Rogier
Directeur Départemental 
des Territoires
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Pour appuyer l’enjeu et l’ambition de la transition 
écologique, le gouvernement a décidé de mobiliser le 
Plan de Relance pour renforcer le dispositif  de soutien 
aux ménages pour la rénovation énergétique de leur 
logement, MaPrimeRénov’.

Ce sont ainsi 2 milliards d’euros supplémentaires qui 
seront mobilisés sur deux ans. Étendues à tous les 
propriétaires occupants, propriétaires bailleurs et 
copropriétés dès le 1er janvier 2021, ces mesures doivent 
permettre d’engager massivement et rapidement les 
travaux nécessaires à la rénovation énergétique du 
parc privé afin de permettre aux occupants de ces 
logements de gagner en confort énergétique et de 
réduire les émissions de gaz à effet de serre.

MaPrimeRénov’ s’adapte à la situation de chacun. L’aide 
est en effet calculée en fonction de deux éléments : les 
revenus du ménage et le gain écologique apporté par 
les travaux. Cette aide peut également être complétée 
par d’autres aides locales ainsi que par les Certificats 
d’économies d’énergie (CEE).

Tous les travaux réalisés pour des devis signés à 
compter du 1er octobre 2020 peuvent bénéficier de 
MaPrimeRénov’, pour autant qu’ils soient réalisés par 
des entreprises labellisées RGE et éligibles (travaux de 
chauffage, ventilation et isolation).

Plusieurs bonifications sont également mises en place :    
•--Un bonus sortie de passoire (lorsque les travaux 
permettent de sortir le  logement de l’état de passoire 
thermique - étiquette énergie F ou G),
•--Un bonus bâtiment basse consommation (pour 
récompenser l’atteinte de l’étiquette énergie B ou A)
•--Un forfait rénovation globale (pour les ménages aux 
revenus intermédiaires et supérieurs afin d’encourager 
les bouquets de travaux),
•--Un forfait assistance à maîtrise d’ouvrage (pour les 
ménages souhaitant se faire accompagner dans la 
réalisation de leurs travaux).

COMMENT EN BÉNÉFICIER ?

Le service « FAIRE – Tout pour ma rénov’ » vous accompagne pour améliorer le confort de votre 
logement. Les conseillers FAIRE vous proposent gratuitement des conseils adaptés pour vos travaux 
de rénovation.

Sur le site www.maprimerenov.gouv.fr, vous trouverez les informations pour déposer votre 
demande de subvention.

Sur le site www.faire.gouv.fr vous trouverez toutes les informations utiles pour vous accompagner dans votre 
projet de rénovation ; conditions d’éligibilité, simulations, solutions techniques.
Vous pourrez prendre contact avec le conseiller FAIRE le plus proche de chez vous ou trouver un professionnel 
pour réaliser vos travaux.

FOCUS SUR,
MA PRIME RÉNOV’
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Je crée mon compte 
et je dépose ma 

demande avec les 
devis

Je reçois par mail la 
confirmation de

 l’attribution de l’aide 
et de son montant

Je réalise mes travaux

Je demande le 
paiement de ma 

prime en déposant 
mes factures sur mon 

espace personnel

Je reçois le versement 
de ma prime

OFFRE DE SERVICE D’UN OPÉRATEUR : 
LA BANQUE DES TERRITOIRES

La Banque des Territoires s’engage dans un plan ambitieux pour accélérer la transition environnementale des 
territoires, et contribuer ainsi à la relance économique. 

NOS OFFRES : 

Rénovation Énergétique des bâtiments publics
 Appui à l’élaboration des stratégies de transition énergétique du patrimoine public en cofinançant
  les études d’ingénierie
 Prêt GPI Ambre et financement innovant via le dispositif Intracting

Déploiement de la mobilité verte et résiliente
 Appui à l’élaboration des stratégies de mobilité durables des collectivités
 Financement du déploiement des bornes de recharge électriques
 Prêt Mobi-Prêt : financement de l’aménagement des infrastructures de transport aux nouveaux usages   
 de mobilité

Développement des énergies renouvelables
 Investissement en fonds propres et quasi-fonds propres dans des structures de portage pour la    
 production d’énergies renouvelables
 Prêt Relance Verte pour des projets de production d’EnR des acteurs publics

L’innovation au service de la modernisation des infrastructures
 Appui en ingénierie au développement de stratégies en matière de biodiversité
 Prêt Aqua Prêt : financement des réseaux d’eaux, assainissement et GEMAPI
 Investissement en fonds propres dans les projets relatifs à la qualité d’eau et dans les installations de   
 valorisation des déchets
 Prêt Relance Verte pour le financement de la valorisation des déchets 

Pour plus d’informations cliquez-ici

CONTACT :  Fabien DUCASSE - Directeur Territorial ; fabien.ducasse@caissedesdepots.fr 

MA PRIME RÉNOV’ : UNE DÉMARCHE EN 5 ÉTAPES 
complètement dématérialisée

> > > >
1 2 3 4 5

https://www.banquedesterritoires.fr/nos-dispositifs-de-relance-pour-la-transition-ecologique-et-energetique 


CEA - CENTRE DE SACLAY : soutien à hauteur de 3,2 M€. Un consortium réunissant des PME innovantes et le CEA 
de Saclay porte un projet qui a pour but de développer des expérimentations en combinant les technologies 
immersives de réalité virtuelle et augmentée et la 5G pour trois applications : la téléprésence 3D, la télérobotique 
immersive et la simulation numérique interactive. Le projet prévoit notamment la création de 58 emplois.

CELLFORCURE À LES ULIS : soutien à hauteur de 800k€ . Spécialisée dans la production de médicaments de 
thérapies géniques, l’entreprise projette d’augmenter ses capacités de production pour l’entrée en phase d’étude 
clinique d’un produit ophtalmologique. Une création de 60 nouveaux emplois est prévue.

NANOE À BALLAINVILLIERS : soutien à hauteur de 910k€. Spécialisée dans les matières premières avancées, 
l’entreprise développe sa gamme de produits pour la fabrication additive (filaments permettant d’imprimer des 
matériaux céramiques et métalliques avec des imprimantes 3D). Ce sont 40 emplois qui pourraient être créés.

QUANDELA À PALAISEAU : soutien à hauteur de 800k€. Cette PME est considérée comme une « entreprise 
stratégique de la chaîne de valeur des technologies quantiques ». L’installation de son unité de production en 
France permet de mieux maîtriser une étape amont indispensable dans la chaîne de valeur quantique.

REFLEX-CES À LISSES : soutien à hauteur de 610k€. Le plan de relance soutient l’entreprise dans son projet de 
développement d’une nouvelle génération de modules électroniques embarqués.

NOKIA BELL LABS 5G « 5G OPEN ROAD » : soutenu à plus de 5M€, ce projet consiste à déployer sur le plateau 
de Saclay un réseau pilote 5G pour accélérer la mise sur le marché de services innovants tirant partie de la 5G 
pour le véhicule connecté et autonome. Le but du projet 5G OpendRoad est de mettre en place un territoire 
d’expérimentation sur route ouverte à la circulation, représentative des conditions d’usages réelles, afin de 
développer des nouveaux services écoresponsables et de mettre en œuvre des modèles économiques de réseaux 
de mobilités connectées. Les scénarios expérimentés permettront des mobilités multimodales plus sûres et 
responsables.
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Win MS est leader mondial du diagnostic 

immédiat et de la surveillance de l’état de santé 

des câbles électriques. La décarbonisation 

de notre économie passe notamment par 

l’électrification de nos modes de transports 

et de nos bâtiments. Cette électrification 

s’accompagne d’une augmentation des 

puissances et de nouveaux risques, notamment 

le risque d’arc électrique (l’étincelle produite 

lors d’un court-circuit) qui peut être la cause 

d’un incendie. L’objectif du projet est de 

développer, grâce à l’aide de 800 000€ que nous 

permet France Relance,  un nouvel équipement 

de protection électrique pour surveiller les 

installations électriques de nos futurs avions, 

WIN MS : Lauréat France Relance Industrie
voitures et bâtiments. Le projet s’appuie sur 

une technologie unique développée dans 

les laboratoires du CEA puis de Win MS 

depuis plusieurs années à Paris-Saclay.

LES NOUVEAUX LAURÉATS DE L’APPEL À PROJET INDUSTRIE
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Le financement apporté par France Relance 

va permettre la rénovation complète du 

bâtiment « 503 Centre Entrepreneuriat et 

Innovation de l’IOGS » situé sur le campus 

de l’Université Paris-Saclay. Ce lieu est 

devenu ces dernières années un site de 

référence parmi les lieux d’innovation et 

d’entreprenariat sur le territoire. Il constitue 

un élément essentiel du développement de 

l’innovation et de l’entrepreneuriat de l’IOGS 

et plus largement du campus de Paris Saclay.

Ce bâtiment héberge les projets de créations 

d’entreprise, les start-ups et entreprises 

issues de la filière de formation de l’IOGS ou 

contribuant à la formation entrepreneuriale 

des élèves ingénieurs , ainsi que les plateformes 

techniques et le fab-lab. L’activité du centre 

entrepreneurial est axée sur l’innovation 

dans le domaine de la photonique et 

des hautes technologies, et permet à de 

nombreuses entreprises en résidence 

de se développer, notamment Win MS.

Le bâtiment construit en 1965 est aujourd’hui 

vétuste et il n’est plus adapté à l’activité 

de l’IOGS et à sa voie de formation  à 

l’entreprenariat , à l’origine de nombreuses 

créations d’entreprises ces dernières 

années. Ce bâtiment historique nécessite 

aujourd’hui une restructuration complète 

qui portera sur l’ensemble du bâtiment, 

autant sur les aspects intérieurs qu’extérieurs.

Cette restructuration permettra d’améliorer 

considérablement l’isolation du bâti 

au-delà des objectifs réglementaires 

(obtention du label BBC) et conduira 

ainsi à l’amélioration des performances 

thermiques et acoustiques ainsi que  les  

mises.aux normes au regard de la sécurité, 

de l’accessibilité des personnes à mobilité 

réduite et de la réglementation incendie.

Le bâtiment à réhabiliter est localisé 

sur la parcelle dite «le Bois des Rames» 

sur un site protégé largement arboré. 

Un permis de construire pour cette 

réhabilitation a été obtenu après avis favorable 

de l’architecte des bâtiments de France et 

de la commission départementale de la 

nature, des paysages et des sites de l’Essonne.

Les travaux débuteront à la fin de l’année 2021.

INSTITUT D’OPTIQUE GRADUATE SCHOOL PARIS : 
Lauréat de l’appel à projet rénovation thermique des 
bâtiments de l’État.

LES NOUVEAUX LAURÉATS DE L’APPEL À PROJET INDUSTRIE



APPELS À PROJETS ET MESURES DU PLAN DE RELANCE

SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT ET À 
LA MODERNISATION DES FILIÈRES DE 

L’INDUSTRIE

AAP ouvert jusqu’au 30 juin 2021
Prochain relevé de projets : 31 mars 2021
En savoir plus : 

MISE À NIVEAU NUMÉRIQUE DES 
COLLECTIVITÉS

AAP ouvert jusqu’au 31 décembre 2022
En savoir plus : 

CONTINUITÉ PÉDAGOGIQUE - SOCLE 
NUMÉRIQUE POUR LES ÉCOLES 

ÉLÉMENTAIRES

AAP ouvert jusqu’au 31 mars 2021
En savoir plus : 

CLIQUEZ-ICI

CLIQUEZ-ICI

CLIQUEZ-ICI

FORMATION ET RECRUTEMENT DE 
CONSEILLERS NUMÉRIQUES

Mesure en place jusqu’en 2021
En savoir plus : 

PARCOURS CONTRACTUALISÉ VERS L’EMPLOI 
ET L’AUTONOMIE (PACEA)

Mesure en place jusqu’en 2022
En savoir plus : 

ACCOMPAGNEMENT INTENSIF DES JEUNES 
(AIJ)

Mesure en place jusqu’en 2022
En savoir plus : 

CLIQUEZ-ICI

CLIQUEZ-ICI

CLIQUEZ-ICI

ECOSYSTÈMES TERRITORIAUX HYDROGÈNE
AAP ouvert jusqu’au 31 décembre 2022
Prochain relevé de projets : 14 septembre 2021
En savoir plus :

ACCÉLÉRATION DE LA TRANSFORMATION 
DU SECTEUR AGRICOLE : RENFORCEMENT 

DU FONDS AVENIR BIO

AAP ouvert jusqu’au 01 septembre 2022
En savoir plus :

ACCÉLÉRATION DE LA TRANSFORMATION 
DU SECTEUR AGRICOLE : PLAN DE 

STRUCTURATION DES FILIÈRES AGRICOLES 
ET ALIMENTAIRES

AAP ouvert jusqu’au 15 septembre 2021. 
Prochain relevé de projets : 15 avril 2021
En savoir plus : 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE DES TPE/PME

AAP ouvert jusqu’au 31 décembre 2022
En savoir plus : 

CLIQUEZ-ICI

CLIQUEZ-ICI

CLIQUEZ-ICI

CLIQUEZ-ICI
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VOLET COMPÉTITIVITÉ

VOLET COHÉSION TERRITORIALE

VOLET ÉCOLOGIE
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https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/profils/entreprises/soutien-investissement-modernisation-industrie
https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/profils/entreprises/soutien-investissement-modernisation-industrie
https://france-relance.transformation.gouv.fr/fonds-collectivites
https://france-relance.transformation.gouv.fr/fonds-collectivites
 https://www.education.gouv.fr/plan-de-relance-continuite-pedagogique-appel-projets-pour-un-socle-numerique-dans-les-ecoles-308341
https://www.education.gouv.fr/plan-de-relance-continuite-pedagogique-appel-projets-pour-un-socle-numerique-dans-les-ecoles-308341
https://www.conseiller-numerique.gouv.fr/
https://www.conseiller-numerique.gouv.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/relance-activite/plan-1jeune-1solution/1-jeune-1-solution-mesures-jeunes/pacea-jeunes
https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/profils/particuliers/accompagnement-intensif-jeunes-aij
https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/profils/particuliers/accompagnement-intensif-jeunes-aij
https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/lancement-appels-projets-filiere-hydrogene
https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/profils/entreprises/fonds-avenir-bio
https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Plan-de-relance-Agriculture/le-plan-de-structuration-des-filieres-agricoles-et-agroalimentaires/Le-plan-de-structuration-des-filieres-agricoles-et-agroalimentaires
https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/profils/entreprises/transition-ecologique-renovation-energetique-tpepme


LES JARDINS PARTAGÉS

Cet appel à projet soutien des initiatives de jardins partagés ou collectifs qui visent la production de produits 
frais pour les habitants de l’Essonne. Les jardins peuvent être existants ou à créer et situés dans les zones urbaines 
ou périurbaines. L'enveloppe prévisionnelle départementale est de 410 000 euros. L'appel à projet est ouvert 
jusqu'au 31 décembre 2021.

Les dossiers seront instruits au fil de l’eau et un comité de sélection se réunira à 
intervalles réguliers.

Les bénéficiaires des aides peuvent être des :
 Associations de jardins partagés ou collectifs (englobant jardins d’insertion, 
thérapeutiques, pédagogiques, de quartier, familiaux, …) ;
  Collectivités territoriales et leurs groupements ;
  Bailleurs sociaux publics ou privés.

Une démarche simplifiée a été mise en place par le gouvernement pour candidater 
à cet appel à projet, accessible jusqu’au 31 décembre 2021 par le lien suivant :
cliquez- ici
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ALIMENTATION LOCALE ET SOLIDAIRE

La crise sanitaire a mis en exergue la difficulté pour certains d’avoir accès pour des raisons financières mais aussi 
physiques à une alimentation locale, fraîche, saine et d’un prix abordable. Cet appel à projet vise à soutenir 
des projets de proximité portés par tous les acteurs de la société civile et de l’économie sociale et solidaire qui 
s’engagent à accroître l’accès à une alimentation locale et de qualité aux citoyens qui en sont éloignés. 

L’enveloppe prévisionnelle départementale est de 300 000 euros. L’appel à projet est ouvert jusqu’au 2 juillet 
2021. Les dossiers seront instruits au fil de l’eau et un comité de sélection se réunira à intervalles réguliers. 

Cette opération est complémentaire des mesures portées respectivement par le ministère des Solidarités et de 
la Santé qui soutient les associations de lutte contre la pauvreté.

Une démarche simplifiée a été mise en place par le gouvernement pour candidater à cet appel à projet, accessible 
jusqu’au 2 juillet 2021 par le lien suivant :
cliquez-ici

FOCUS SUR,
DEUX APPELS À PROJETS POUR LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter les cahier des charges de ces appels à projets sur la page 
des services de l’État en Essonne.  

Vous pouvez également vous rapprocher de la Direction départementale des territoires à l’adresse:
ddt-sea@essonne.gouv.fr

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/aap-jpc-volet-b-91
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/aap-als-volet-b-91


Société des Matériaux 
de la Seine, Marcoussis, 
17/02

Texpart, 
Lisses, 19/02

IOGS, 
Orsay, 24/02
13,7 M€ ont été accordés 
à l’Institut d’Optique 
Graduate School (Orsay) 
pour réhabiliter le « 
bâtiment 503 », centre 
d’entrepreneuriat et 
d’innovation.

WIN MS 
Orsay, 24/02
Spécialisée dans la surveillance 
de l’état de santé des câbles 
électriques, elle a obtenu une 
aide de 800 000 € pour un projet 
qui s’appuie sur une technologie 
développée par le Commissariat 
à l’Énergie Atomique (CEA) puis 
par WiN MS.

Entreprise spécialisée en 
extrusion de profilé aluminium de 
précision, matriçage aluminium 
de précision, MIM, et microtubes 
de précision. Le projet vise à la 
relocalisation d’une production 
actuellement sous-traitée à 
l’étranger.

Dans le cadre du plan de relance, 
SMS va moderniser et développer 
sa plateforme de valorisation 
des déchets du BTP située à 
Marcoussis.

Polytechnique,
Palaiseau, 22/02
Dans le cadre de France Relance, l’école 
Polytechnique bénéficie de fonds afin 
de rénover ses bâtiments.
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ITC Elastomères, 
Angerville, 17/03
Entreprise spécialisée en extrusion 
de profilé aluminium de précision. 
Le projet vise la relocalisation d’une 
production actuellement sous-
traitée à l’étranger.

Natural Grass, 
Milly-la-forêt, 
02/03
Natural Grass propose des créations sur mesure 
de surfaces engazonnées, notamment pour des 
enceintes sportives. L’entreprise a obtenu une 
aide de 500 000 € pour augmenter les capacités 
de production afin de devenir le leader mondial 
du secteur.

Reflex CS,
Lisses, 17/03
Reflex CES fait partie des lauréats de l’appel 
à projet de soutien aux « secteurs critiques » 
annoncés par le gouvernement le 4 mars 2021. Le 
projet soutenu porte sur le développement d’une 
nouvelle génération de modules électroniques 
embarqués basés sur une technologie FGPA 
plus puissante afin de permettre un gain de 
performance.

LA LISTE ET LE CALENDRIER 
DE L’ENSEMBLE DES APPELS 

À PROJET

LE PORTAIL NUMÉRIQUE DES 
DISPOSITIFS FRANCE RELANCE 

D’ÎLE-DE-FRANCE :

PLAN 1 JEUNE 1 
SOLUTION : 

RESSOURCES EN LIGNE 
CLIQUEZ SUR LES ICÔNES
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https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/plan-de-relance/calendrier-appels-projets.pdf
https://france-relance-idf.aides-territoires.beta.gouv.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/relance-activite/plan-1jeune-1solution/

